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AVENANT N°____________AU CONTRAT DU _______/_______ /_________ 

 

 

ENTRE L’ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) : 

Nom : ________________________________________Prénom : ____________________________________ 

Adresse :__________________________________________________________________________________ 

 

ET LE PARENT EMPLOYEUR (bénéficiaire de la PAJE) : 

Nom : ________________________________________Prénom : ____________________________________ 

Adresse :__________________________________________________________________________________ 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Le présent avenant a pour objet de compléter et préciser la page ___________ du contrat de travail sur la 

rupture du contrat, sans en modifier l’économie générale. 

Toutes les autres dispositions du contrat demeurent inchangées et pleinement applicables. 

 

En complément des dispositions, lequel renvoie aux articles 63 à 69 et 118 à 129 de la Convention collective 

nationale des assistants maternels du particulier employeur, il est expressément convenu que : 

 

Toute décision de rupture du contrat de travail, à l’initiative de l’employeur, devra impérativement être notifiée 

soit : 

 Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

 Soit par lettre remise en main propre contre décharge. 

 

Il est expressément exclu que la notification de la rupture puisse intervenir par tout autre moyen, notamment par 

message électronique, SMS, messagerie instantanée ou application de communication numérique 

(notamment WhatsApp). 

 

Toute notification effectuée par un moyen non conforme aux formes ci-dessus sera dépourvue de tout effet 

juridique, ne vaudra pas notification régulière de la rupture du contrat, et ne pourra en aucun cas faire 

courir le délai de préavis, lequel ne commencera à courir qu’à compter de la date de première présentation 

de la lettre ou de la remise en main propre contre décharge, conformément à la convention collective. 

 

Entrée en vigueur 
 

 Le présent avenant prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties. 

 

Fait à : ______________________________ 

Le : _________________________________ 

 

Signature de l’Assistant(e) Maternel(le)                                                      Signature des Parents 

Précédée de « Lu et approuvé »                                                          Précédée de « Lu et approuvé » 

 

 

 


